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Pour les situations difficiles

L'allocation de parent isolé
Allocation accordée aux femmes seulës
et enceintes et aux parents célibataires,
séparés ou divorcés depuis moins
de dix-huit mois. Elle peut être versée
jusqu'au 3e anniversaire de l'enfant,
sinon pendant un an.

L'allocation de soutien familial
Allocation mensuelle accordée
aux personnes élevant seuls leur enfant (87)
ou s'occupant d'un enfant abandonné
par ses deux parents (116).

L'allocation de présence parentale
Allocation mensuelle (douze mois maximum)
de 332 à978 accordée aux parents
d'un enfant gravement malade, accidenté
ou handicapé et qui arrêtent de travailler
(ou travaillent à temps partiel)
pour s'en occuper.

L'allocation d'éducation
de l'enfant handicapé
Allocation mensuelle d'au moins 125
versée aux parents d'un enfant handicapé
de moins de 20 ans.
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